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Chapitre 1 :  Préambule 
 

 Pourquoi un Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme ? 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tlan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU) permet de traduire la volonté communale de définir un projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ précis. 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŎŀǊ ƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU), les zones naturelles (N) et les 
zones agricoles (A). 
Conformément aux articles L.151-1 et L 151-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le plan local d'urbanisme respecte les 
principes énoncés aux articles L. 101-1 et L. 101-3. Il comprend un rapport de présentation, un projet 
d'aménagement et de développement durables, des orientations d'aménagement et de programmation, un 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ όΧύ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
graphiques. » 
 
Par délibération, en date du 1er septembre 2014, le Conseil Municipal de Vins sur Carami a ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de son tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀvec pour objectifs de : 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ 
- wŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ 

commerces et services afin ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΤ 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŀƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

paysagères; 
- Respecter les milieux naturels, les sites, les paysages remarquables ainsi que le patrimoine communal. 

 

Les différents documents du PLU : 
- Le rapport de présentation : document n°1 du PLU : 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ {ƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǎŀ ǇƻǊǘŞŜ 
pratique indéniable. Il permet de fournir les principales informations relatives au territoire communal.  
Ces informations permettent au lecteur de coƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
tous les besoins de la commune identifiés au cours de la procédure de PLU.  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ : document n°2 du PLU : 
[Ŝ t!55 Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Il constitue la clef de voute du PLU. Il permet à la 
commune de traduire son projet et de définir sa stratégie de développement durables Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
PADD est débattu en conseil municipal. 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation : document n°3 du PLU : 
Le contenu des OAP est défini aux articles L.151-6 et L151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Elles sont élaborées dans la 
continuité du PADD. Elles le complètent et le précisent, et comprennent des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

- Le règlement : document n°4-1 du PLU : 
Le règlement est défini à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-8 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Ce document compile les règles relatives aux différentes zones et secteurs du PLU. 

- Les documents graphiques : documents n°4-2 du PLU : 
Le PLU délimite des zones au sein de ses documents graphiques. 

- Les annexes générales : document n°5 du PLU : 
Les annexes générales du PLU regroupent diverses informations obligatoires ou complémentaires telles des 
informations relatives aux résŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
préemption ǳǊōŀƛƴ ό5t¦ύΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ό{¦tύΧ 
Au travers des différents documents dǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŀ volonté communale ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ durablement  
la commune de Vins sur Carami en prenant en compte toutes les dispositions législatives et supra communales 
en vigueur au moment de son élaboration.  
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 /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ t[¦ Κ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ, et sous la responsabilité de la 
commune. 
Une commission urbanisme a été créée au sein du Conseil Municipal de Vins sur Carami. Elle a travaillé avec le 
ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 5Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ 
thématiques ont été réalisés : sur le PADD, sur les OAP, sur le zonageΣ Χ 
La concertation publique avec les habitants : à chaque étape de travail, après validation par la commission 
ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
concertation publique ouverte à tous, notamment dans le cadre des réunions publiques de concertation. 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) Υ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ t[¦Σ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ό9ǘŀǘΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩAgriculture, Conseil Départemental, maires de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΧύΦ 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 1er septembre 2014. 
Le Conseil Municipal a débattu sur les orientations générales du PADD le 20 janvier 2017. 
Les réunions de concertation publique se sont tenues les 8 juin 2015 et 24 mars 2017. 
Les réunions avec les Personnes Publiques associées se sont tenues les 8 juin 2015 et 24 mars 2017 

 

 Contenu du rapport de présentation 
 
Article L 151-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴisme : « Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le 
projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation 
et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et 
de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et 
de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités.» 
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Chapitre 2 :  Diagnostic 
 

 Présentation de la commune 
 

 Situation administrative 
 
La commune de Vins sur Carami se situe au centre du département du Var. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎǳ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛƎƴƻƭŜǎ όф ƪƳύΦ 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ Provence Verte » au côté des communes de 
Pourrières, Pourcieux, Ollières, Saint-aŀȄƛƳƛƴΣ bŀƴǎ ƭŜǎ tƛƴǎΣ wƻǳƎƛŜǊǎΣ tƭŀƴ ŘΩ!ǳǇǎΣ aŀȊŀǳƎǳŜǎΣ ¢ƻǳǊǾŜǎΣ .ǊŀǎΣ 
Châteauvert, Correns, Le Val, Brignoles, La Celle, La Roquebrussanne, Garéoult, Forcalqueiret, Rocbaron, Sainte-
Anastasie-sur-Issole, Néoules, Méounes-les-Montrieux, Camps-la-Source, Carcès, Montfort, Cotignac, 
Entrecasteaux. 
 
Elle fait également partie du SCOT de la Provence Verte, qui est en cours de révision 
 

 
Périmètre communal 
 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ Provence Verte » 
 
SCOT de la Provence Verte  
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 Grandes dates historiques 
 

- Le "castrum de Vicinis" ou "de Vizins", le château de Sainte Suzanne, apparaît dans trois chartes des 
années 1060, il est déserté en 1471. 

- 1543 : Le « bourg castral de Vins ηΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ sont construits sur un éperon 
rocheux et dominent la vallée du Caramy. 

- 1862, construction du pont. Un ancien pont en bois, qui s'appelait Planque, existait à cet emplacement. 
Endommagé à plusieurs reprises par les crues, notamment en 1788 qui a vu l'effondrement de l'arche 
principale, il a dû être remplacé par ce pont en pierre. 
 

- Les mines 

MINES 
A CIEL 

OUVERT 
DATE OUVERTURE 

DATE 
ABANDON 

Les Beaux Quartiers X 1892 1923 

St Christophe X 1910 1970 

Dedela  01/1926 08/1926 

Les 3 bourreaux  1905 1926 

Les Marcounioux  1939 1960 

Les Chenevriers  1914 1923 

[ΩIǳōŀŎ όŎƻƴǘǊŀǘ ŜƭŜŎǘǊƻŎƘƛƳƛŜύ  1922 1940 

Le Collet Rouge  1919 1926 

 
 (sources : Les réseaux de mines de bauxite du Var et Inventaire des réseaux spéciaux et particulier ς www.inventaires-
ferroviaires.fr) 
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En novembre 1942, en réponse au débarquement anglo-américain en Algérie et au Maroc, les allemands 
ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ζ ƭƛōǊŜ ηΦ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ¢h5¢ όh¢ύ ǇǊŜƴŘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ ŘŜ ōŀǳȄƛǘŜ Řǳ ±ŀǊΦ tƻǳǊ 
augmenter la production de celles de Combecave (Cabasse), et en raison de la pénurie des transports routiers, 
deux solutions sont envisagées au départ des mines, pour rejoindre la ligne SNCF de Carnoules à Gardanne :  
un câble transporteur aŞǊƛŜƴ ƧǳǎǉǳΩŁ .ŜǎǎŜ-sur-Issole ou uƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ł ǾƻƛŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ .ǊƛƎƴƻƭŜǎΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞŜΦ Les travaux débutent à la fin de ƭΩŀƴƴŞŜ мфпоΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳne ligne 
de 17 km, entre les mines de Combecave et de Vins-sur-Carami et le quai de transbordement de Brignoles ; 
/ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ ƭŀ ¢ƻŘǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞŎƛŞΦ [Ŝ ƭƻōōȅ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜs de récupérer 
ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻƴǘ ǎƻƴƴŞ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƳƛƴƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ ŦŜǊƳŀ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ мфрлΦ 
 
Le tracé de la voie ferrée à Vins sur Carami : 
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Dans la seconde moitié du 
XXème siècle, les deux mines 
seront exploitées à ciel 
ouvert. 
[Ŝǎ ƳƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
totalement noyées. Le lac 
des Beaux Quartiers fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƭŀŎ ŘŜ 
Saint Christophe est interdit 
au public (exploitation des 
eaux de la ville de Toulon). 
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 !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale SCoT 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la Provence Verte est un outil de planification et de mise en 
cohérence des politiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
Les schémas de cohérence territoriale ont été instaurés par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 
13 décembre 2000. 
[ŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ Grenelle II) donne une nouvelle impulsion aux 
SCOT : 

1. instauration de règles visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
2. préservation des ressources naturelles et de la biodiversité, 
3. ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΦ 

[Ŝ {/h¢ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǇǊŀ-
communaux, locaux et de planification sectorielle, avec lesquels il doit être compatible (Schéma Directeur 
ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerranée, par exemple) ou ǉǳΩƛƭ doit les prendre en compte 
(Schéma Régional de Cohérence Ecologique, par exemple). 
 
Le SCOT de la Provence Verte a été approuvé le 14 janvier 2014 ;  il est, au moment de la rédaction de ce 
document en cours de révision.  

 

 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ t[I 
Le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ommunes Comté de Provence, a été adopté en mars 2013. 
5ŜǇǳƛǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
tǊƻǾŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ t[IΦ Le PLH de la Communauté de Communes Comté de 
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tǊƻǾŜƴŎŜΣ ǊŜǎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t[I ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎique de programmation qui inclut ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ommunes, le PLH doit accompagner la dynamique économique en 
développant une gamme de logements accessibles et diversifiés. 
 
Les orientations du PLH sont : 

- Orientation 1 : Répondre aux besoins locaux : permettre le développement, assurer la solidarité. 
- Orientation 2 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ 

logements 
- Orientation 3 Υ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
- Orientation 4 : Pour permettre une réalisation effective du PLH : des moyens à la hauteur, une animation 

et un suivi actifs 
 
Il fixe des objectifs quantitatifs : 

- 6 ans : 2423 logements dont 569 logements sociaux. 
- Annuel : 404 logements dont 95 logements sociaux 

Les objectifs pour la commune de Vins comprise dans le pôle de Brignoles, sont de 54 nouveaux logements à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2019, dont 13 logements sociaux.  
 
 

 Démographie1 
 

 Une évolution démographique croissante 
 
Vins sur Carami a connu une augmentation croissante de la population depuis 1975. Au cours de la dernière 
période de recensement (2008-2014ύΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ Ł Ǉƭǳǎ 144 habitants, soit une augmentation de 
2.4 % par an. 

 

 
 
Entre 1999 et 2014 la population de Vins sur Carami a augmenté de 43,2 %. Dans le même temps, celle de la 
Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ a augmenté de 26,64 % et celle du SCOT de la Provence Verte, de 
27,62 %. 

                                                                 
1 Sources : INSEE  
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Les Vinsois représentent 1 % des 
habitants de la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et 0.8 ҈ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
du SCOT. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ, depuis 1975, ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal.  
Si en compare les deux dernières périodes de recensement, ils sont moins nombreux Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
dans la dernière période, ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
[Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ne ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǉǳŜ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la population. 
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 Structure de la population  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳȄ 
tranches des 60-74 ans et des 45-59 ans, puis à celles des 0-14 ans et des 15-29 ans. Les autres tranches ŘΩŃƎŜ 
présentent des évolutions plus relatives. 
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 Composition des familles : augmentation des familles monoparentales, diminution de 
la taille des ménages 

 
Les vinsois vivent majoritairement en 
couple.  
Cependant, le pourcentage de couples 
diminue dans la quasi-totalité des 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ мр-19 
ans et des 65-79 ans. 
 
 
De plus, on observe, une augmentation 
des personnes jeunes vivants seules ou 
dans la tranche des plus âgées. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Besoins répertoriés en matière de démographie : les objectifs démographiques du PLU 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇǊŞvisible à moyen terme 
(horizon 15, 20 ans). 
Cet exercice permet de confronter les chiffres obtenus au dimensionnement deǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
futures, et de vérifier la capacité des équipements publics.  
Cependant, cet exercice reste ǘƘŞƻǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
sont multiples et, souvent, de caractère aléatoire. 
Pour Vins sur Carami, les taux de variation annuelle oscillent entre 2,42 % et 4.92 % selon la période référence. 
Ce qui représente un écart important. 
 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǘŜƴŘŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ un plafond maximum 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1500 habitants, soit le taux de variation annuelle correspondant à la dernière période de référence 
(2008 ς 2014) de 2.4% par an. 
 
Le présent rapport de présentation établit une estimation de la capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ t[¦Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ définit une 
ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Le SCOT de la Provence Verte, approuvé le 21 janvier 2014, a retenu un taux de croissance démographique annuel  
ŘΩм,с ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Le taux de variation, expliqué ci-dessus, est un plafond maximum estimé au regard des évolutions précédentes 
et des capacités actuelles et futures des équipements.  
 

 
 
 
 

 Habitat et Logement 
 

 Le contexte urbain 
 
La commune de Vins sur Carami présente une armature urbaine claire et rassemblée. Il y a peu de constructions 
isolées. 

 
 

] Les typologies urbaines de Vins sur Carami 
 

Variation annuelle moyenne de 4,92 %  -  soit le taux annuel moyen de Vins sur Caramy entre 1982 et 1990 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034

989 1038 1089 1142 1198 1257 1319 1384 1452 1524 1599 1677 1760 1847 1937 2033 2133 2238 2348 2463 2584

Variation annuelle moyenne de 1,36 %  -  soit le taux annuel moyen de Vins sur Caramys entre 1990 et 1999 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034

989 1002 1016 1030 1044 1058 1072 1087 1102 1117 1132 1147 1163 1179 1195 1211 1228 1244 1261 1278 1296

Variation annuelle moyenne de 4,8 %  -  soit le taux annuel moyen de Vins sur Caramy entre 1999 et 2008

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034

989 1036 1086 1138 1193 1250 1310 1373 1439 1508 1581 1656 1736 1819 1907 1998 2094 2195 2300 2410 2526

Variation annuelle moyenne de  2,42 %  -  soit le taux annuel moyen de Vins sur Caramy entre 2008 et 2014

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034

989 1013 1037 1063 1088 1115 1142 1169 1197 1226 1256 1287 1318 1350 1382 1416 1450 1485 1521 1558 1595
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Le noyau villageois correspond au centre historique 
de Vins sur Carami. Le village, adossé à la colline des 
Ribas, présente des constructions souvent en 
pierres, construites en ordre continu autour des 
rues et des places. 
 
Il fait face au château et aux jardins qui subsistent 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Il domine la vallée 
étroite du Caramy et présente un intérêt 
patrimonial et architectural. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le prolongement du village à ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ флΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳx piémonts des Ribas. 
[Ŝǎ Ǿƛƭƭŀǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ƴ2. 
 
Le quartier des Ferrages est un peu plus récent (début des années 2000) et présente une opération de maisons 
individuelles groupées à la densité plus élevée que dans le reste du secteur. 
 
Au Nord, les constructions occupent la partie basse du vallon des Adrechs. Ce quartier est plus récent. Certaines 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƛǊǊƛƎǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ 
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Enfin, le quartier des Lonnes est le seul qui soit installé au-delà de la route départementale. Il se trouve dans le 
prolongement des services techniques et de la salle polyvalente. 
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 Le parc de logements 
 
Le nombre de logements est en constante augmentation depuis les années 60. Le nombre de logements a été 
multiplié par 2,7 depuis 1968. 

 

 
 
En 2013, la commune comptait 493 logements répartis de la façon suivante : 
 

1. 81,3 % de résidences principales, soit 401 logements.  
2. 10,6 % de résidences secondaires, soit 52 logements.  
3. 8,1% de logements vacants, soit 40 logements. 

 

On peut constater que le 
nombre de résidences 
secondaires est en 
régression depuis la fin des 
années 90. ς 44 résidences 
secondaires en 13 ans. Elles 
sont occupées de manière 
permanente ou ont 
basculés dans la catégorie 
des logements vacants. 
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La majorité des résidences principales sont des maisons individuelles de 5 pièces ou plus occupées par des 
propriétaires.  

 
 
Entre 2008 et 2013 la part des appartements a augmentée. Ils représentent désormais 12.5 % des résidences 
principales contre 8.8 % en 2008. 

 
 
Cependant, depuis 2006, on observe un fléchissement de la construction des logements de 3 et 4 pièces au 
profit de logements plus petits ou plus grands : 
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Les Vinsois sont des résidents propriétaires en grande majorité. 
69.5 % sont propriétaires, ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ  Ƴƻƛƴǎ quΩen 2008, où ils étaient 74,2 %. Le nombre de locataires 
augmente de 5,3 %, passant de 21,5% en 2008 à 26,8 % en 2013. 
Le nombre de logés gratuitement est stable. 
 

 
 
Un tiers des logements sont anciens Υ ƛƭǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпс Ŝǘ se trouvent, en majorité, dans le village. Le 
second tiers, a été construit entre 1946 et 1990. Le troisième tiers des logements a été achevé après 1990.  
 

 
 
Plus de 40 % des ménages occupent leurs logements depuis 10 ans et plus. En revanche, la moyenne du nombre 
de pièces par logement et par personne diminue. 
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 Le logement social 
 
La commune de Vins comptabilise 14 logements sociaux, soit 3,5 % des résidences principales. Il convient 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ 
 
Le Programme Local ŘŜ ƭΩHabitat de la Communauté de Communes Comté de Provence, qui a fusionné avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜΣ Ŝǎǘ 
opposable depuis 2013. 
 
Ce document fixe des objectifs quantitatiŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes puis sur chaque commune. 
Les objectifs pour la commune de Vins comprise dans le pôle de Brignoles, sont de 54 nouveaux logements à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2019, dont 13 logements sociaux.  
 
La commune a délivré : 

- 3 permis de construire, pour la construction de logements, en 2013.  
- 5 permis de construire, pour la construction de logements, en 2014.  
- 3 permis de construire, pour la construction de logements, en 2015.  
- 1 permis de construire, pour la construction de logements, en 2016.  

 
 
Les objectifs communaux du PLH ne sont, ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ, pas encore remplis. 
 

 Estimation des besoins en logement 
 
[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes 
Comté de Provence,  ǎƻƴǘ ŘŜ нпно ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ рсф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмфΣ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
annuels de 404 logements dont 95 logements sociaux 
 
Le SCOT de la Provence Verte approuvé depuis le 14 janvier 2014 fixe en matière de logements, comme objectif, 
la production de 1000 logements/an, dont 410 sur le territoire de la Communauté de Communes Comté de 
provence. 
Les logements sociaux doivent représenter une moyenne de 21 % de la production totale de logement soit 86 
logements sociaux par an sur le périmètre de la Communauté de Communes. 
 
En réalisant un parallèle avec les scénarios ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀŦŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
municipale de ne pas dépasser 1 рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нло0 (ce chiffre ƴΩŜǎǘ pas un objectif à atteindre mais un 
plafond à ne pas dépasser), oƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭe des ménages similaire, soit 2,2 personnes par 
ménage, ŎΩŜǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 200 logements qui devraient être créés pour satisfaire aux besoins en logements de la 
commune. 
 

 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ th{ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ 
 
Les zones urbaines du POS : 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ όtƭŀƴ ŘΩOccupation des Sols) contenait 2 zones urbaines constructibles, les 
zones UA et UB qui avaient vocation à accueillir principalement ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ th{ : 
Des zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ NAa, NAL, NALg et NAp, avaient des vocations différentes.  

1) La zone NAa correspondait à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
2) Les zones NAL et NALg  étaient destinées à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŀǳ-

dessus des lacs 
3) NAp Şǘŀƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ. 

 
La capacité résiduelle du POS antérieur a été estimée à environ 140 logements. 
 



Page 23 sur 141 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 DE VINS SUR CARAMI ς Rapport de Présentation  (1)  

 

 Les enjeux urbains 
 
1. Optimiser les deux principaux ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ όŜƴ ǾƛƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭŀ 

carte ci-dessous). 
2. Permettre une occupation conforme aux espaces voisins des espaces disponibles privés dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous). 
3. Assurer une densification mesurée des espaces déjà bâti. 

 

 
 
Propriété communale   ER pour la réalisation  
Zone 2AU du PLU    ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
     équipement public, aire de 
     loisirs, logements 
 

 .Ŝǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
 
LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 180 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŎƻƴŦŝǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ t[¦ ς 
chapitre 5 du rapport de présentation).  
 
 
 

 Economie 
 
La commune a connu un passé minier important. Il y a eu, entre 1892 et 1972, 8 mines qui ont été exploitées. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ, mais se trouve à moins de 10 km des 
ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ǊƛƎƴƻƭŜǎΦ Cette situation géographique fait de Vins sur Carami 
une commune résidentielle attractive.  
 

 La population active 
 
Entre 2008 et 2013 la part de la population active ayant un emploi est en baisse : - 3,4 %.  Cependant, si on traduit 
ces pourcentages en nombre de personnes ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мр-64 ans, ils sont 355 à travailler en 
2013 et 330 en 2008, donc plus nombreux. 
Parallèlement, les actifs sans emploi sont en augmentation : le taux de chômage est de 15 % en 2013 contre 9,4 
% en 2008. Sur les 91 chômeurs que compte la commune en 2013, 46.2 % sont des femmes. 
Pour les autres catégories dites « inactives » : le nombre de retraités diminue, celui des autres inactifs reste 
ǎǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŞƭèves et étudiants augmente : + 0.8%. 

Propriété privée projet de 
constructions en cours 
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 [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ : une majorité de CDI  
 
84,25 % de la population active communale est salariée. Les autres actifs sont majoritairement des indépendants. 
Parmi la population active salariée, 324 personnes, 7,6 % sont des hommes employés à temps partiel et 27,8 % 
sont des femmes employées à temps partiel. 
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 Mobilité des actifs 
 

 2013 % 2008 % 

Ensemble 359 /  333 /  

Travaillent à Vins 72 20,2% 46 13,9% 

Travaillent en dehors de Vins 286 79,8% 287 86,1% 

Lƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ±ƛƴǎƻƛǎ ǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ±ƛƴǎ ǎǳǊ /ŀǊŀƳƛ Ŝƴ нлмо ǉǳΩŜƴ нллу : + 26 personnes. Le nombre 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜΦ 

Pour se rendre sur le lieu de travail, les Vinsois utilisent majoritairement leur voiture : 88 %. 2,2 % utilisent les 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ нΣр҈ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ с ҈ ƳŀǊŎƘŜnt à pieds et 1,4 % utilisent un deux roues. 

 Les activités économiques de Vins sur Carami 
 

 
 
Les entreprises Vinsoises : 
 
Å La commune comptait, en 2015, 37 entreprises  dont un tiers dans le secteur de la construction et un 

autre tiers dans celui du commerce, transport et services divers 

Å En 2015, 6 entreprises individuelles ont été créées 

Å La commune totalise 43 postes salariés 
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 Le tourisme 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΦ 
Elle totalise 4 gîtes, pour une 
capacité de 7 lits, et 3 chambres 
ŘΩƘƾǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ de 13 lits 
au total. 
[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ est 
préjudiciable au développement 
touristique de la commune. 
Du fait de sa situation 
géographique aux portes de 
Brignoles, de sa proximité avec 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de son cadre bucolique et 
champêtre, la commune dispose  
ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǉǳŜ ƭŀ 
commune souhaite développer.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Besoins répertoriés en matière de développement économique et touristique 
 
aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  
- Développer des équipements nautiques et touristiques, garder un 
secteur pour la pêche. 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
-Créer un équipement qualitatif, original et écoresponsable, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
du Nord. 
Mise en valeur des berges du Caramy Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
équipements existants : aire de pique-ƴƛǉǳŜΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘe du 
Caramy, sentier de promenade 
Favoriser les connections entre les principaux points touristiques : 
Caramy => pont romain => château =>aire de pique-nique  =>  
ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ et le long du ruisseau des Adrechs . 
 
 

 
 

Le Caramy, les chutes, le pont 

 et ses berges aménagées 

Le village 
(places, fontaines, lavoirsΧ.) 

Les lacs Le château 

!ƛǊŜ ŘŜ  

ǇƛǉǳŜπƴƛǉǳŜ 

tƻƴǘ 

wƻƳŀƛƴ 

/ƘŃǘŜŀǳ 

{ŜƴǘƛŜǊ 

ŀǳ ōƻǊŘ 
Řǳ 
ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
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 Agriculture et forêt 
 

 Evolution socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ мфуу Ł нлмл2 
 

 
 

 
 
Le recensement général agricole, réalisé en 2010, comptabilise 6 exploitants sur la commune. Il y a Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
familiaux et saisonniers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
2 Recensement Général Agricole (RGA) - 2010 
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 Evolution spatiale des espaces agricoles de 1998 à 2011 
 
Entre 1998 et 2014, on constate une légère augmentation des espaces agricoles : +1,16 hectares. Les espaces 
agricoles représentent 81,54 hectares, soit 5 % du terroire. 

 
 
 

 
 

 
 Espaces cultivés en 1998 
  
 Espaces nouvellement cultivés en 2011 
 
 Espaces nouvellement cultivés en 2014 
 
 
 

 !ǘƻǳǘǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
 
La commune bénéficie de 58 sƛƎƴŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ό{Lvhύ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ό!h/ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 
 

- AOC Huile d'olive de Provence 
- IGP Agneau de Sisteron 
- IGP Miel de Provence  
- IGP Méditerranée (19)   
- IGP Var (36) 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ !h/κ!ht ±ƛǘƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  
 

 Besoins répertoriés en matière de surfaces et de développement agricole 
 
Les zones agricoles du POS représentaient 71,4 hectares, celles du PLU 81,73 hectares : 
V Le projet de PLU, dans un premier temps, ŎƭŀǎǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ qui étaient 

en zone agricole au POS : Plaine de Vins et lieu-dit les Cheneviers. 

v 
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V Dans un second temps, les espaces actuellement cultivés ou qui étaient cultivés récemment sont classés 
en zone agricoles : Les Gabres et le Champ des Noisetiers : 3,77 hectares. 
 

 
 
V Enfin, la commune souhaite inciter la réappropriation de la campagne des Plaines, qui est une propriété 

communale. /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ Elle représente 
6,5 hectares. 
 

 
         /ŀǊǘŜ ŘΩ9ǘŀǘ aŀƧƻǊ όмунл-1866)                    Photo aérienne 1950                          Photo aérienne 2014 
 
 

 Analyse de la compŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
communale 

Les objectifs communaux en matière de préservation et de développement de son agriculture sont compatibles 
avec les objectifs du SCoT qui sont de « ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ». 
  

Plaine de Vins 

Les Cheneviers 

Le Champ des 
Noisetiers 

Les Gabres 

Campagne des 
Plaines 
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 Les espaces forestiers 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ zone méditerranéenne de basse altitude », 
ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллсΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 
Les objectifs identifiés dans ce document sont : 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
- Protection contre les aléas naturels 
- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ 
- Accueil du public 
- Protection du paysage 
- Production 
- Valeur cynégétique 
- Richesses culturelles 
- Protection générale des milieux et des paysages. 

 

2.6.6.1 Le statut des espaces forestiers  
 

83% du territoire de la commune de Vins-sur-Caramy est recouvert par de la forêt. Cette forêt est :  
 
è majoritairement privée, comme souvent sur le territoire métropolitain Français. En effet, 52% de ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

naturel appartient à des propriétaires privés. Néanmoins cette proportion est faible au vu de la moyenne 
nationale (75% de forêt privée). 

 
Parmi les propriétaires forestiers privés, deux catégories sont distinguées en fonction de leur surface : 
 
- Les propriétaires de plus de 25 ha de forêt : Leurs forêts sont soumises à Plan Simple de Gestion (PSG). Depuis 
2011, une forêt est considérée comme faisant plus de 25 ha, si la totalité des parcelles la constituant atteint 25 
ha avec des ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п Ƙŀ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ [Ŝ t{D Ŝǎǘ ǳƴŜ 
garantie de gestion durable des forêts, planifiant les opérations sylvicoles menées sur la propriété sur le moyen 
terme (10 à 20 ans). Les coupes de bois sont réglementées par le Schéma Régional de Gestion Sylvicole, sur lequel 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇǊƛŞǘŞ Forestière pour agréer ces Plans Simples de Gestion. Parmi ces 
propriétaires, on retrouve des forêts possédant ce PSG en cours de validité et les forêts devant disposer de ce 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ƴŜ ǇŜǳǘ être réalisée sans 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƻƴ Řƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Administrative de coupe (RAA). 
 
- Les forêts de moins de 25 ha, font couramment partie de la catégorie de forêts dites « morcelées ». Aucun 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜǎ propriétaires de plus de 10 ha peuvent décider 
de faire un Plan Simple de Gestion ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ types de documents de gestion durable existent 
également pour ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нрƘŀΦ [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ .ƻƴƴŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ {ȅƭǾƛŎƻƭŜǎ (CBPS) 
vaut garantie de gestion durable ςsous réserve que le propriétaire le respecte pour une durée de dix ans. Le 
Règlement Type de Gestion (RTG), est un règlement auquel peuvent adhérer les propriétaires et qui les engage 
ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ƭΩŜȄǇŜǊǘ forestier 
ǉǳƛ ƭΩŀ ŞǘŀōƭƛΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜΣ ŀǳŎǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ces forêts, 
mais dans certaines conditions, les coupes de 
bois peuvent être réglementées (ex : Foret 
en Espace Boisé Classé, forêt en zone Natura 
2000, etc.). 
 
Sur la commune de Vins-sur-Caramy 85% de 
la surface de forêt privée appartient à des 
propriétaires possédant moins de 25 ha de 
forêt, ce qui est assez rare et complique la 
gestion de cette forêt 
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è Environ 241 ha de forêts sont soumis au régime forestier όƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhbCύΦ 
Cette forêt Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩaménagement pour la période 2010 ς 2029.  Il prend en compte la valeur 
paysagère des boisements. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ :  

¶ 187 ha boisés 

¶ пнΣр Ƙŀ ƴƻƴ ōƻƛǎŞ Ƴŀƛǎ ōƻƛǎŀōƭŜ όƎŀǊǊƛƎǳŜΣ ƭŀƴŘŜǎΧύ 

¶ ммΣр Ƙŀ ƴƻƴ ōƻƛǎŞΣ ƴƻƴ ōƻƛǎŀōƭŜ όŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύΦ 
Données du programme moyen de récolte : 220 m3 par an. 
{ǳǊŦŀŎŜ Ł ǊŞƎŞƴŞǊŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 16 hectares. 
 
La menace principale, sur cet espace comme sur les autres espaces boisés de la commune, est le risque incendie. 
La commune fait partie du SIVU du PIDAF Brignolais.  
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Les données disponibles sur les espaces forestiers dans le Scot de la Provence verte indiquent que la partie  Sud 
du territoire est principalement constituée de forêts publiques. Quelques espaces forestiers, Ł ƭΩ9ǎǘ, disposent 
ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ  
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2.6.6.2 Les peuplements forestiers 
 
En ce qui concerne les espaces forestiers privés, un état des lieux des types de forêt a été réalisé en 2013. Sur la 
commune, les essences principales sont le tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǾŜǊǘΣ présent en mélange la plupart du temps, 
ou bien sous forme de peuplement pur. 

 
 
Ces peuplements ont également été caractérisés selon le potentiel de valorisation envisageable. Il en ressort la 
répartition suivante (voir cartographie) : 

 
 
 

 ZA - ½ƻƴŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ Υ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ immédiat 
ZID ς½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 5ŜǎǎŜǊǘŜ : Les ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ lesquelles il y a une déficience 
de desserte, à régler avant toute exploitation 
ZIC ς½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ /ƻǳpe : Interventions possibles avec ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ZIT ς½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ¢ǊŀǾŀǳȄ : Investissement des propriétaires nécessaires pour améliorer la forêt et 
pouvoir la valoriser économiquement par la suite. 
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 Les équipements et services 
 

 
  

Equipement scolaire 
 
 Equipement sportif 
 
 
 

 [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 
 

- Les écoles maternelle et primaire, sont localisées entre la rue des Ecoles et la RD 2224. Elles accueillent 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ: 32 et 69 élèves. Le bâtiment de restauration scolaire est en lien 

avec les deux structures et peut accueillir 60 enfants. 

- Une garderie  

- Les collégiens et Lycéens, étudient principalement à Brignoles et bénéficient ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

scolaire.   

 

 Les équipements socioculturels et sportifs 
La commune possède deux salles des fêtes et polyvalentes. Trois terrains de sports : un tennis, un city stade et 
un stade et une aire de jeux 

 

 Les principaux services 
[Ŝ Ŏǆur de village accueille la mairie et un bureau de poste. 
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 La gestion des déchets 
Le SIVED NG3 exerce les compétences collecte et traitement. Le SIVED NG est en charge uniquement du 
traitement des ordures ménagères résiduelles pour 42 communes, rattachées à la Communauté de Communes 
/ǆǳǊ Řǳ ±ŀǊΣ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ Iŀǳǘ ±ŀǊ Ŝǘ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ Řǳ ±ŜǊŘƻƴΦ 
- la collecte des ordures ménagères 
-le transfert, le transport et le traitement des ordures ménagères 
-la collecte sélective 
-l'enlèvement et le transport des caissons à déchets divers. 
 
[ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜǎ ƭǳƴŘƛǎ, mercredis et vendredis pour le village et 
ses écarts ; les emballages sont collectés les lundis ; les encombrants sont collectés les 1er et 3ème jeudi de chaque 
mois. 
 
[Ŝǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ!ǇǇƻǊǘǎ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ sont situés au bord de la RD 24, au niveau des Beaux Quartiers et de la RD 2224 
(montée du village au niveau du croisement avec le chemin de la Source). 
 
Un espace de tri, localisé Route de Carcès (RD 562), est également disponible. Il est ouvert aux particuliers 
résidant dans une commune du SIVED. Ils peuvent y déposer gratuitement leurs déchets dans la limite de 3 
tonnes par an et par foyer. 
¦ƴŜ ǾƛƎƴŜǘǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ 
domicile Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 
Les Espaces-tri sont également ouverts aux entreprises ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {L±95 ƻǳ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴ ōŀŘƎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ Řǳ {L±95 ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
extǊŀƛǘ Yōƛǎ ƻǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 5мΣ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎǊƛǎŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 9ǎǇŀŎŜǎ-tri est réservé aux véhicules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes non attelés. 
/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǎŀƳŜŘƛ ŘŜ уƘол Ł мтƘлл ƭΩŞǘŞ όƳŀǊǎ Ł ǎŜǇǘŜmbre) et du lundi au samedi de 
уƘол Ł мсƘол Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƛǾŜǊ όƻŎǘƻōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊύΦ  
 
 

 Equipements numériques  
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ : ADSL, reADSL, ADSL2+, avec  dégroupage 
de 2 opérateurs. 

¶ 89,4% des habitations Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ у Ł ол ƳŞƎŀōƛǘκǎΣ  

¶ 5,6 % ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ о Ł у ƳŞƎŀōƛǘκǎ  

¶  р ҈ ŘΨǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ƳŞƎŀōƛǘκǎ 

                                                                 
3 SIVED NG Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ bƻǳǾŜƭƭŜ DŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 
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Couverture numérique de la commune de Vins sur Carami (Source : 
http://www.francethd.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

http://www.francethd.fr/
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 [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
La commune dispose de 2 réservoirs de 400 et 800 m3, alimentés par 2 forages situés aux lieux-dit Hubac de Viéra 
et les Adrechs.  
 
Les 482 abonnés (chiffre 2016) sont raccordés par uƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ у ƪƳ Ŝǘ ƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ пр 124 
m3. Soit une moyenne de 125 litres par jour. 
 

 
 
 
 
 
 
9ƴ нллфΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ сн ҈ όǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳύΦ 
Plus récemment, lƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
consommée. 
Par exemple en 2016, 124 367 m3 ont été distribués contre 45 124 m3 consommés. 
Le taux de rentabilité était donc largement inférieur au taux de rentabilité minimal exigé dans le Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΦ 
 
A partir de 2017, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ. Elle a, en premier lieu, 
effectué des travaux de résorption des fuites sur le réseau, comme par exemple au niveau de la montée du Grand 
Jardin ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. Elle a, en second lieu, décidé de ŎƻǳǇŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎΦ 
Ainsi on peut constater que pour le dernier trimestre 2017, 6187 m3 ont été distribués, contre 8976 pour le 
dernier trimestre 2016.  
Le taux de rentabilité pour le dernier trimestre 2017 est de près de 61 % contre 41,9 % pour le dernier trimestre 
2016. 

 

Forage 

Périmètre de protection 

 

[ŞƎŜƴŘŜ  

Réseau dΩeau potable 

Enveloppe urbaine du PLU  

Réservoir dΩeau potable 
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Les deux actions principales menées par la commǳƴŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 
rentabilité du réseau, les travaux complémentaires permettront, à très court  terme, ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭ ŜȄƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řes Eaux. 
[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 15 
ans (capacité résiduelle du PLU = 180 logements pour environ 396 habitants soit environ 20800 m3 ŘΩŜŀǳ 
consommée par an). 

 

 Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳration de type lit bactérien et ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 
/habitant. Elle a été construite en 1993. Le milieu récepteur est le Caramy.  
Une station de mesures de la qualité de lΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΤ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ōƻƴƴŜǎΦ Cependant, la station est non conforme. 
 
Le réseau et la station sont sensibles aux précipitations. Elle est proche de la saturation en particulier sur le plan 
hydraulique. Une nƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ est donc envisagée à court terme pour 1800 équivalent / habitant. 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞōǳǘŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлм7Φ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ, tout comme la première, se fera 
en régie communale. 
 
Le réseau est gravitaire sur une longueur de 9,5 km. Iƭ ǊŀŎŎƻǊŘŜ пнр ŀōƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ 
On dénombre 26 installations autonomes pour des constructions très éloignées du village. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[ŞƎŜƴŘŜ  

wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

9ƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ t[¦  
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 .Ŝǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
 
¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ǿŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мулл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘκƘŀōƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ŘŞōǳǘŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2017.Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴŜ {¢9t ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƛǘ ǇƭŀƴǘŞ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄ Ł ŘŜǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
de rejet intermédiaire. 
Il est aussi prévu de reprendre environ 500 ml du réseau de transfert existant entre le parking des Lonnes et le 
poste de refoulement existant. CetǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ŝƴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ 
ŘŞƎǊƛƭƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 
 
La ressource en eau assurée par le forage, est suffisante pour les besoins actuels et futurs du territoire. 
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 Déplacements  
 

 Les voiries 

 
Le territoire est maillé par trois routes départementales qui relient Vins sur Carami à Brignoles Ł ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ /arcès 
Ŝǘ /ŀōŀǎǎŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ RD24 et 2224 et au Val via la RD224. 
 

 
La RD 2224 traverse 
le Village ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ 
Ouest. De cet axe 
principal, des voies 
secondaires relient le 
village aux quartiers 
résidentiels.  
! ƭΩhuest, les 
quartiers des 
Ferrages, des 
Rouvières ou les 
Beaux Quartiers 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
voirie relativement 

ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘŜΦ ! ƭΩ9ǎǘ, ƭΩŀƴŎƛŜn chemin de Brignoles à Cabasse a bénéficié de récents aménagements en 
particulier de trottoirs qui permettent aux piétons de se rendre du village à la salle polyvalente. 
Dans le village les rues sont étroites et le stationnement des véhicules accentue les difficultés de circulation. 
Au NƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ !ŘǊŜŎƘǎ Ŝǎǘ ƛǊǊƛƎǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƴagements. 
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 Le stationnement 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des capacités de stationnement fait apparaître une capacité de 187 places sur la commune : 
1- Parking de la salle polyvalente : 75 places 
2- Parking du Pont Romain : 20 places 
3- Parking du château : 56 places 
4- tŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Υ нл ǇƭŀŎŜǎ 
5- Parking des Marronniers : 16 places 
 

 
 
La commune ne dispose pas de foncier au sein ou aux abords du village qui permettrait de développer une 
nouvelle surface de stationnement. 
Les stationnements actuels sont uniquement destinés aux véhicules motorisés. Il pourra être envisagé à moyen, 
ǾƻƛǊ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 
 
 

 Les transports collectifs 
 
La commune est desservie par la ligne de bus «Aups / Brignoles», le transport est assuré par le réseau VarLib. On 
peut dénombrer 2 allers le matin et 1 de plus les mercredis et samedis et seulement 1 retour depuis Brignoles 
Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi. 
 
 

 Besoins répertoriés en matière de transports et déplacements 
 
Les besoins répertoriés en matière de transports et déplacements découlent des carences identifiées sur le 
territoire dans ce domaine : 

- [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ζ tout 
voiture » et il est beaucoup plus facile, pour les vinsois ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜur véhicule privé que les transports 
en commun, dont la fréquence et les horaires sont peu compatibles avec leurs besoins. 

- [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŦŀŎƛƭŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
en direction du village, des éŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧŜǘŎΦ  
 

Néanmoins, ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ !ŘǊŜŎƘǎ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŞΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩéquipe 
municipale est la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ !ŘǊŜŎƘǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ /ƻǘƛƎƴŀŎ Ł ±ƛƴǎ 
(emplacements réservés n°4 et 5).  
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